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“  Petit Bodiel ” -  p. 7
La vie de l'ATD dont je vous entretiens
régulièrement à travers les décisions du
conseil d'administration est essentielle-
ment constituée par le travail quotidien de
ses collaborateurs et notamment de ses
cinq conseillers.

Ceux-ci auront traité plus de 5000 ques-
tions et dossiers en 2011. Ils constituent
une équipe de techniciens compétents et
disponibles qui va cependant connaître un
changement marquant avec le départ de
Laëtitia CENSIER, chargée de la comman-
de publique, de la fiscalité et des finances
depuis près de sept ans. 

Laëtitia CENSIER a en effet fait le choix
légitime d'orienter sa carrière profession-
nelle vers la fonction publique territoriale
en rejoignant une importante collectivité
de la métropole lilloise. Je tiens à saluer  la
manière exemplaire dont elle a accompli
sa mission au sein de l'ATD. 

A compter du 1er février prochain, il
reviendra donc à Mademoiselle Dorothée
SIMON de prendre la succession. Comme
ce fut le cas à plusieurs reprises depuis
2004 avec l'arrivée de nouveaux
conseillers, une phase d'adaptation réci-
proque sera bien évidemment nécessaire,
mais la pérennité et la qualité du service
rendu à nos adhérents seront fermement
assurées en toute circonstance, conformé-
ment à la règle en vigueur à l' Agence
technique départementale depuis sa créa-
tion.
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Administration

Préemption d'un
immeuble à usage
d'habitation…

Urbanisme

Le  droit de préemption que peut exercer une commune afin
d'assurer le maintien des locataires dans les lieux s'applique à
tout immeuble à usage d'habitation.
� (…) Considérant, d'une part, que le I
de l'article 1er de loi du 13 juin 2006 rela-
tive au droit de préemption et à la pro-
tection des locataires en cas de vente
d'un immeuble a inséré dans la loi du 31
décembre 1975 relative à la protection
des occupants de locaux à usage d'habi-
tation un article 10-1, selon lequel : I. -
A. - Préalablement à la conclusion de la
vente, dans sa totalité et en une seule
fois, d'un immeuble à usage d'habitation
(...) de plus de dix logements au profit
d'un acquéreur ne s'engageant pas à pro-
roger les contrats de bail à usage d'habi-
tation en cours à la date de la conclusion
de la vente afin de permettre à chaque
locataire ou occupant de bonne foi de dis-
poser du logement qu'il occupe pour une
durée de six ans à compter de la signatu-
re de l'acte authentique de vente (...)

� (…) Considérant, d'autre part, qu'aux
termes de l'article L. 210-2 introduit
dans le code de l'urbanisme par le II du
même article 1er de la loi du 13 juin
2006 : En cas de vente d'un immeuble à
usage d'habitation, la commune peut
faire usage de son droit de préemption

pour assurer le maintien dans les lieux
des locataires ; 

� Considérant qu'il résulte des termes
mêmes de ces dernières dispositions
que le motif de préemption qu'elles ins-
tituent au profit des communes déten-
trices d'un droit de préemption peut
s'appliquer à tout immeuble à usage
d'habitation, et non pas seulement aux
immeubles de plus de dix logements
visés par l'article 10-1 de la loi du 31
décembre 1975, ; que, par suite, la cour
administrative d'appel de Paris n'a pas
commis d'erreur de droit en jugeant,
par l'arrêt attaqué, que la commune
d'Alfortville avait légalement pu fonder
la décision de préemption en litige sur le
fait qu'elle entendait assurer, conformé-
ment à l'article L. 210-2 du code de l'ur-
banisme, le maintien des locataires
dans les lieux, alors même que l'im-
meuble préempté ne comportait que
huit logements et ne relevait ainsi pas
du champ d'application de l'article 10-1
de la loi du 31 décembre 1975 (…)

CE n ° 343104   02/12/11

� (…) Attendu que René X... a acquis en
1939 dans le cimetière communal
d'Allerey-sur-Saône une concession tren-
tenaire n° 166 (…) où ont été inhumés ses
parents (…); qu'en 1971, il a obtenu une
nouvelle concession trentenaire n° 487
portant sur le même emplacement ; qu'il
est décédé le 15 juin 1979 et a été inhu-
mé dans une concession perpétuelle n°
363 qui lui avait été consentie dans le
même cimetière ; qu'il a laissé pour héri-
tiers ses six enfants ; que l'un de ses fils,
André X..., est décédé le 21 février 1994
et a été incinéré ; que la veuve de celui-
ci, Mme Y..., a été autorisée par ses
belles-soeurs et beaux-frères à enterrer
l'urne funéraire dans la concession n° 487
et par le maire de la commune d'Allerey-
sur-Saône à exhumer les deux corps
déposés en ce lieu aux fins de les réunir
dans un même cercueil (…)

�Attendu que pour débouter les consorts
X... de leurs demandes en réparation du
préjudice causé par la réunion des corps
des époux X...- A... A...Y..., de la commu-
ne d'Allerey-sur-Saône et de la société
OGF, l'arrêt énonce qu'aucun texte ne
subordonne l'opération de réunion de
corps à l'autorisation préalable des plus
proches parents et que l'article R. 2213-
40 du code général des collectivités terri-
toriales, qui ne traite que de l'exhumation
d'un corps, ne peut s'appliquer à l'opéra-
tion funéraire de réunion de corps ; 

�Qu'en statuant ainsi, alors que l'opéra-
tion de réunion de corps s'analyse en une
exhumation subordonnée tant à l'accord
des plus proches parents des personnes
défuntes qu'à l'autorisation préalable du
maire de la commune, la cour d'appel a
violé, par refus d'application, le texte sus-
visé (…)

C. de cass. n° 10-13580 16/06/11

Une telle opération constitue une  exhumation qui ne nécessite
pas seulement  l'autorisation préalable du maire mais aussi  l'ac-
cord des plus proches parents du ou des défunts.

Réunion des corps
dans un même 
cercueil…

Législation funéraire
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Finances

� (…) Considérant qu'aux termes du I de
l'article 53 du code des marchés publics :
Pour attribuer le marché au candidat qui
a présenté l'offre économiquement la
plus avantageuse, le pouvoir adjudica-
teur se fonde : / 1° Soit sur une pluralité
de critères non discriminatoires et liés à
l'objet du marché, notamment la qualité,
le prix, la valeur technique, le caractère
esthétique et fonctionnel, les perfor-
mances en matière de protection de l'en-
vironnement, les performances en matiè-
re d'insertion professionnelle des publics
en difficulté, le coût global d'utilisation, la
rentabilité, le caractère innovant, le ser-
vice après-vente et l'assistance tech-
nique, la date de livraison, le délai de
livraison ou d'exécution. D'autres critères
peuvent être pris en compte s'ils sont
justifiés par l'objet du marché ; / 2° Soit,
compte tenu de l'objet du marché, sur un
seul critère, qui est celui du prix ; 

� [Considérant] que ces dispositions per-
mettent au pouvoir adjudicateur de rete-
nir, en procédure adaptée, pour choisir
l'offre économiquement la plus avanta-
geuse, un critère reposant sur l'expérien-
ce des candidats, et donc sur leurs réfé-
rences portant sur l'exécution d'autres
marchés, lorsque sa prise en compte est
rendue objectivement nécessaire par l'ob-

jet du marché et la nature des prestations
à réaliser et n'a pas d'effet discriminatoi-
re ; que, par suite, le juge des référés du
tribunal administratif de Toulouse a com-
mis une erreur de droit en jugeant que la
prise en compte des références des can-
didats n'était pas au nombre des critères
susceptibles d'être retenus pour sélec-
tionner les offres (…)

�Considérant qu'il résulte de l'instruction
que le marché litigieux est relatif à
soixante-dix pré-diagnostics énergétiques
sur des bâtiments publics (…), ainsi que
sur des établissements de santé, des
campings, gîtes ruraux, centres de
vacances et hôtels ; qu'il prévoit la réali-
sation d'un bilan énergétique sur chaque
bâtiment ainsi qu'une évaluation des gise-
ments d'économie d'énergie et une orien-
tation vers des interventions simples à
mettre en œuvre ou des études approfon-
dies ; qu'eu égard à la technicité de ces
prestations, l'objet du marché justifie
objectivement le recours au critère, pon-
déré à hauteur de 20%, tenant aux réfé-
rences des candidats afin de prendre en
considération leur expérience ; que la
prise en compte de ce critère n'a pas eu
d'effet discriminatoire (…);

CE n° 348254   02/08/11

Critère de l'expérien-
ce des candidats 
à un marché…

Marchés publics

En  procédure adaptée, le pouvoir adjudicateur peut retenir un critè-
re reposant sur l'expérience des candidats, lorsque sa prise en comp-
te est rendue objectivement nécessaire par l'objet du marché et la
nature des prestations à réaliser, et n'a pas d'effet discriminatoire.

� En principe, les sociétés publiques
locales (SPL) sont soumises à l'ordonnan-
ce n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative
aux marchés passés par certaines per-
sonnes publiques ou privées non sou-
mises au code des marchés publics et
doivent respecter les règles de publicité et
de mise en concurrence prévues par cette
ordonnance et son décret d'application n°
2005-1742 du 30 décembre 2005 . (…)
Elles peuvent toutefois relever du code
des marchés publics dans certaines situa-
tions (…)

�De manière facultative, les SPL peuvent
se soumettre volontairement au code des
marchés publics, en lieu et place de l'or-
donnance du 6 juin 2005, comme le pré-
voit le II de l'article 3 de l'ordonnance

précitée qui dispose que " les dispositions
de la présente ordonnance ne font obs-
tacle à la possibilité pour les pouvoirs
adjudicateurs d'appliquer volontairement
les règles prévues par le code des mar-
chés publics ".

� De manière obligatoire, les SPL sont
tenues de respecter les règles du code
des marchés publics dans un cas de figu-
re (…): quand elles agissent dans le cadre
d'un mandat tel que prévu par la loi n°
85-704 du 12 juillet 1985 (…) (loi MOP).
Agissant au nom et pour le compte d'une
des collectivités territoriales ou groupe-
ments de collectivités territoriales action-
naires, elles sont soumises aux règles
applicables à cette personne, c'est-à-dire
au code des marchés publics. 

JO Sénat QE n° 14896 08/12/11

La soumission des SPL aux code des marchés publics est facul-
tative, sauf lorsqu'elles agissent en tant que mandataire d'une
des collectivités territoriales ou groupements de collectivités ter-
ritoriales actionnaires.

Sociétés publiques
locales et marchés
publics…

Marchés publics
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Finances
Marchés publics

� (…) Considérant qu'il ressort des pièces
du dossier soumis au juge des référés que
la commune de Maizières-les-Metz a enga-
gé une procédure adaptée pour la passa-
tion d'un marché à bons de commande
portant sur le nettoyage de réseaux de
soufflage et le dégraissage de hottes et
ventilations de plusieurs bâtiments munici-
paux ; que la société SDI Extraction a
remis, le 28 février 2011, une offre dont la
commune a demandé le détail par cour-
riers des 3 et 24 mars 2011, en raison d'un
prix très inférieur à l'estimation du marché
; qu'à la suite des réponses de la société,
la commune a écarté son offre comme
anormalement basse le 28 avril 2011 ; 

� [Considérant] que la société SDI
Extraction a saisi le juge des référés du tri-
bunal administratif de Strasbourg d'une
demande en référé précontractuel le 6 mai
2011, sans toutefois notifier ce recours au
pouvoir adjudicateur ; que par un mémoi-
re en défense du 20 mai 2011, la commu-
ne a informé le juge des référés que le
contrat avait été signé le 10 mai, jour de la
communication de la requête de la SDI
Extraction à la collectivité par le greffe du
tribunal administratif de Strasbourg ; 

� [Considérant] que par un mémoire en
réplique, la société a persisté dans ses
conclusions sur le fondement de l'article L.
551-1 du code de justice administrative et
présenté, à titre subsidiaire, un recours
contractuel sur le fondement de l'article L.
551-13 du même code ; que par ordon-
nance du 1er juin 2010, le juge des réfé-
rés a prononcé un non-lieu à statuer sur la
demande en référé précontractuel de la
société, et a fait droit à son recours

contractuel en annulant le contrat ; que la
commune se pourvoit en cassation contre
cette ordonnance en tant qu'elle a fait droit
à la demande en référé contractuel de la
société SDI Extraction ;

� Considérant qu'en vertu de l'article L.
551-14 du code de justice administrative,
le recours contractuel demeure ouvert au
demandeur ayant fait usage du référé pré-
contractuel dès lors que le pouvoir adjudi-
cateur n'a pas respecté la suspension pré-
vue à l'article L. 551-4 ou ne s'est pas
conformé à la décision juridictionnelle ren-
due sur ce recours ; qu'il en va toutefois
différemment lorsque le recours contrac-
tuel, présenté par un demandeur qui avait
antérieurement présenté un recours pré-
contractuel, est dirigé contre un marché
signé durant la suspension prévue à l'ar-
ticle L. 551-4 alors que le pouvoir adjudi-
cateur était dans l'ignorance du référé pré-
contractuel en raison de la méconnaissan-
ce, par le demandeur, de ses obligations de
notification prévues à l'article R. 551-1 ;

�Considérant, sans qu'il soit besoin d'exa-
miner les autres moyens du pourvoi, que
le juge des référés a commis une erreur de
droit en jugeant recevable le recours
contractuel présenté par la société SDI
Extraction, ayant précédemment présenté
un référé précontractuel, contre un contrat
signé durant le délai de suspension prévu
à l'article L. 551-4 alors que le pouvoir
adjudicateur se trouvait dans l'ignorance
du référé précontractuel, qui ne lui avait
pas été notifié par la société (…) 

CE n°350148 30/09/11

Le  recours contractuel ne peut être présenté si le recours précon-
tractuel n'a pas été notifié au pouvoir adjudicateur quand bien même
ce dernier aurait signé le marché durant le délai de suspension prévu
à l'article L 551-4  du code de justice administrative.

Recours pré-
contractuel et
contractuel d'un 
candidat évincé…
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� (…) Considérant, en premier lieu, que si
la société Oredui soutient que les critères
de sélection portés à la connaissance des
candidats dans le règlement de consulta-
tion, étaient, en ce qui concerne le critère
de la valeur technique des filières de trai-
tement proposées, trop imprécis, il résulte
de l'instruction que le cadre de réponse
dont l'utilisation était demandée aux can-
didats pour la présentation de leur offre
détaillait précisément la nature des infor-
mations à fournir au pouvoir adjudicateur
en vue de l'évaluation de ce critère ; 

� Considérant, en deuxième lieu, qu'aux
termes du I de l'article 5 du code des mar-
chés publics : La nature et l'étendue des
besoins à satisfaire sont déterminées avec
précision avant tout appel à la concurren-
ce ou toute négociation non précédée d'un
appel à la concurrence en prenant en
compte des objectifs de développement
durable. Le ou les marchés ou accords-
cadres conclus par le pouvoir adjudicateur
ont pour objet exclusif de répondre à ces
besoins; qu'aux termes du I de l'article 53
du même code, dans sa rédaction appli-
cable au litige : Pour attribuer le marché
au candidat qui a présenté l'offre économi-
quement la plus avantageuse, le pouvoir
adjudicateur se fonde : / 1° Soit sur une
pluralité de critères non discriminatoires et
liés à l'objet du marché (…) ; / 2° Soit,
compte tenu de l'objet du marché, sur un
seul critère, qui est celui du prix ;

� [ Considérant] que le pouvoir adjudi-
cateur doit, en application des dispositions
précitées de l'article 5 du code des mar-
chés publics, concilier, pour la détermina-
tion de la nature et de l'étendue des
besoins à satisfaire, des objectifs de pro-
tection et de mise en valeur de l'environ-
nement, de développement économique
et de progrès social ; que si les disposi-
tions du I de l'article 53 lui permettent de

se fonder notamment, pour attribuer le
marché, sur les performances en matière
de protection de l'environnement, elles lui
imposent seulement de retenir les critères
permettant d'attribuer l'offre économique-
ment la plus avantageuse ; 

� Considérant, à cet égard, qu'il résulte
de l'instruction qu'aux termes de l'article 5
du règlement de la consultation, il devait
être procédé au jugement des offres sur le
critère du prix et sur celui de la valeur
technique de l'offre ; que le critère de la
valeur technique était  lui-même décom-
posé en quatre sous-critères relatifs aux
modalités d'organisation de la formation
du personnel de la communauté urbaine
affecté aux déchetteries, aux moyens en
personnels et en matériels mis en œuvre
dans le cadre du marché, aux modalités
d'évacuation des déchets et, enfin, ainsi
qu'il a été dit, aux filières de traitement ; 

� [ Considérant] que la combinaison de
ces critères et sous-critères, qui, contraire-
ment à ce que soutient la société Oredui,
étaient objectifs, permettait, eu égard à
l'objet du marché, de sélectionner l'offre
économiquement la plus avantageuse ;
que la société Oredui n'est donc pas fon-
dée à soutenir qu'en ne retenant pas un
critère de sélection des offres en matière
de développement durable, permettant
notamment de minimiser les distances ou
les quantités de transport de déchets par
voie routière, la Communauté urbaine de
Nice-Côte d'Azur aurait méconnu ses obli-
gations de publicité ou de mise en concur-
rence ; qu'au demeurant, le critère relatif
aux modalités d'évacuation des déchets
permettait de tenir compte de leurs condi-
tions de transport (…)                             

CE n° 351570 23/11/11

Si le pouvoir adjudicateur peut prendre en compte les perfor-
mances des entreprises candidates en matière de protection de
l'environnement au nom des objectifs de développement
durables, il n'est tenu de se fonder que sur des critères permettant
d'attribuer l'offre économiquement la plus avantageuse.

Marchés publics

Sélection des offres 
et développement
durable…
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Conseil municipal

Supplément au 
bulletin municipal et
droit d'expression…

Dans les communes de 3500 habitants et plus, un espace doit être
réservé aux élus de l'opposition dans tout bulletin municipal d'in-
formation générale, même s'il s'agit d'une publication distincte,
présentée comme un supplément occasionnel  au journal muni-
cipal habituel.
� (…) Considérant  qu'aux termes de l'ar-
ticle L.  2121-27-1  du code général des
collectivités territoriales : " Dans les
communes  de 3 500 habitants et plus,
lorsque  la commune diffuse, sous
quelque  forme que ce soit, un bulletin
d'information générale sur les réalisations
et la gestion du conseil municipal, un
espace est réservé à l'expression  des
conseillers n'appartenant   pas à la majo-
rité municipale. Les modalités d'applica-
tion de cette disposition sont définies par
le règlement   intérieur. " ;

� Considérant  que la liberté d'expres-
sion  des élus est une condition essentiel-
le  du débat démocratique  et qu'il résul-
te des dispositions  précitées  de l'article
L.2121-27-1.  du code général des collec-
tivités territoriales qu'un espace doit être
réservé aux élus de l'opposition dans tout
bulletin municipal d'information générale;

� Considérant qu'il  ressort des pièces
du dossier que la  publication du maga-
zine municipal trimestriel " Le  magazi-
ne du Plessis-Robinson ", constitue un

bulletin d'information générale  relatif à
la gestion et aux réalisations de la com-
mune, au sens des dispositions préci-
tées de l'article L. 2121-27-1 du code
général des collectivités  territoriales;
que ce journal qui se distingue,  tant
pas sa mise en forme que par son
contenu et sa périodicité,  ne saurait
être assimilé au journal municipal men-
suel " Le Plessis-Robinson ", nonobstant
la double circonstance  qu'il serait conçu
par la commune comme un supplément
occasionnel au journal municipal men-
suel " Le Plessis-Robinson " et est
envoyé après mise sous pli commun ; 

� [Considérant] que, par suite, en se
bornant à attribuer un espace réservé
aux élus de l'opposition dans la seule
publication du journal municipal mensuel
" Le Plessis-Robinson ", l'article 28 du
règlement intérieur méconnaît  les dispo-
sitions  de l'article L. 2l2l-27-1 susmen-
tionné (…) 

TA de Versailles n° 070616 01/04/10

Communication

Personnel

� (…) Considérant qu'il résulte du princi-
pe général du droit dont s'inspirent tant
les dispositions du code du travail rela-
tives à la situation des salariés qui, pour
des raisons médicales, ne peuvent plus
occuper leur emploi que les règles statu-
taires applicables dans ce cas aux fonc-
tionnaires, que, lorsqu'il a été médicale-
ment constaté qu'un salarié se trouve de
manière définitive atteint d'une inaptitude
physique à occuper son emploi, il appar-
tient à l'employeur de le reclasser dans
un autre emploi et, en cas d'impossibilité,
de prononcer, dans les conditions prévues
pour l'intéressé, son licenciement ; que
ce principe est applicable en particulier
aux agents non titulaires de droit public
(…)

� Considérant, d'autre part, qu'il résulte

de l'instruction que le médecin du service

de médecine professionnelle et préventi-

ve du centre de gestion de la fonction

publique territoriale, qui, par un avis du 5

octobre 2006, avait d'abord estimé pos-

sible le reclassement de Mme A, a, le 22

décembre 2006, estimé celle-ci inapte à

tout poste de travail au sein de la com-

mune ; que, contrairement à ce que sou-

tient la requérante, il ne résulte d'aucune

disposition législative ou réglementaire

que le comité médical devait se pronon-

cer sur sa situation de santé ; que, dès

lors, l'intéressée ne peut utilement faire

valoir que la commune n'a pas satisfait à

son obligation de reclassement (…)

CAA de Nancy n° 10NC00599  

Licenciement pour
inaptitude physique…

Droit public
Le licenciement peut être décidé lorsque le reclassement est
médicalement estimé impossible, et sans que le comité médical
ait à se prononcer à ce sujet.
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Personnel

� (…) Considérant qu'aux termes de l'ar-
ticle 33 de la loi du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, dans sa
rédaction applicable à la date de la déli-
bération contestée : Les comités tech-
niques paritaires sont consultés pour avis
sur les questions relatives : / 1° A l'orga-
nisation des administrations intéressées ;
/ 2° Aux conditions générales de fonc-
tionnement de ces administrations (....)

� Considérant qu'il ressort des pièces du
dossier soumis aux juges du fond que, en
conséquence de l'arrêté préfectoral du 9
décembre 2004 portant dissolution du
syndicat et affectation des installations
industrielles de traitement des déchets de
ce syndicat à la CA2M, la délibération du
13 décembre 2004 a procédé, ainsi qu'il a
été dit, à la création de 236 postes au

sein des services de la communauté et
décidé d'affecter les personnels recrutés
sur ces emplois à la régie Haganis deve-
nue nouveau service de la communauté ; 

� [Considérant] que, par suite, cette déli-
bération constituait une décision affectant
l'organisation et le fonctionnement de la
CA2M, au sens des dispositions de l'article
33 de la loi du 26 janvier 1984 ; qu'en
conséquence, en se fondant sur le seul
motif que la communauté était tenue de
reprendre l'ensemble des personnels
concernés en application de l'arrêté pré-
fectoral du 9 décembre 2002, alors que
cette circonstance est sans incidence sur
la portée de la décision, pour juger qu'el-
le ne devait pas être soumise à l'avis
préalable du comité technique paritaire
de la communauté d'agglomération, la
cour a commis une erreur de droit (…)

CE n° 350935  26/10/11

Procédure de reprise
du personnel d'un
syndicat mixte dis-
sous…

Intercommunalité

Dès lors que la délibération décidant la reprise du personnel,
adoptée en l'espèce par une communauté d'agglomération,
affectait  l'organisation et le fonctionnement de celle-ci, elle
aurait due être soumise à l'avis préalable de son comité tech-
nique paritaire.

Théâtre

� La compagnie Rêvages est née en 2008. En
2008, à l'issue de leur formation dans différentes
écoles nationales (EPSAD Nord Pas-de-Calais,
ENS Louis Lumière, TNS de Strasbourg…), un
groupe d'amis crée la compagnie Rêvages. Sa
vocation : défendre un théâtre de texte et marier
cette expression à une action de terrain, sociale
et artistique. Chaque artiste membre de la com-
pagnie est également pédagogue, prêt à inter-
venir auprès de différents publics.

Petit Bodiel et autres contes est né d'un atelier
autour du conte mené par Hassane Kassi
Kouyaté à l'Ecole professionnelle supérieure d'art
dramatique du Nord Pas-de-Calais. Cinq comé-
diens y amorcent une expérience d'écriture et
d'initiation aux techniques du conteur. Ils décou-
vrent également l'œuvre d'Amadou Hampâté
Bâ, historien, écrivain, conteur, poète, penseur
africain, qui a consacré sa vie à sauver de l'oubli
les trésors de la tradition orale du monde peul. Ils
créent alors un premier conte du sage africain :
Petit Bodiel.

� " Conte, conté, à conter... Es-tu véridique?
Pour les bambins qui s'ébattent au clair de lune,

mon conte est une histoire fantastique. Pour les
fileuses de coton pendant les longues nuits de la
saison froide, mon récit est un passe-temps
délectable. Pour les mentons velus et les talons
rugueux, c'est une véritable révélation. Je suis à
la fois futile, utile et instructeur. " Amadou
Hampâté Bâ

Le spectacle est à l'image des contes. Il s'adres-
se à tous et à chacun, enfants et adultes, et ce
dans les écoles, les théâtres, les hôpitaux, les
centres sociaux… partout où il y a des oreilles
pour écouter et des esprits pour penser et
s'émerveiller.

Contact :
-Compagnie Rêvages-

7 Rue du Nord - 59000 Lille

http://revages.fr/   
revages@gmail.com

Diffusion :  
Sigrid Riga : 06 21 17 45 05  

Direction artistique : 
Sarah Lecarpentier 

Petit Bodiel et autres
contes…

D'après Amadou Hampâté Bâ, par la compagnie Rêvages.
Spectacle pour petits et grands à partir de 5 ans. Mise en scène
collective sous le regard d'Hassane Kouyate.
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